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L’AFD, financeur du développement durable en PF

Opérateur de l’Etat / 
Gouvernance 

• Participations

Financement

• Pays
• Communes
• EP, EPIC, SEM

Etudes

• Social
• Environnement
• Economie

Soutien de l’économie

• Financement direct
• Financement indirect
• Garantie donnée

Développement 
de l’économie
• Financement direct
• Garantie donnée
• Capital-investissement

Appui-conseil et 
formation 

• Elus
• Techniciens

� Socredo
� Air Tahiti
� ADT
� TEP
� EDT

� Près de 30% de encours 
du pays
� Acteur principal du 
financement des 
communes
�Financement EP, EPIC, 
SEM

� Volet 
formation du 
Contrat de 
Projets

� étude pauvreté
(social)
� coût du non 
assainissement 
(environnement)
� AT Plan Climat 
Stratégique 
(environnement)
� Etude export 
bénitiers (Economie)

Par l’AFD :
� Cofinancement 
bancaire 
(financement direct)
� Refinancement 
bancaire et associatif 
(financement 
indirect)
Par la SOGEFOM :
� Crédit bancaire 
garanti (garantie 
donnée)

Secteur privé Secteur public

- Institution financière publique

- Lutte contre la pauvreté, soutient la croissance 
économique, participe à la valorisation des biens publics 

mondiaux dans les pays en développement, les pays 
émergents et l’Outre-mer

- 1715 collaborateurs dont 681 dans le réseau des agences

- 68 agences ou représentations dont 9 dans l’Outre-MerPar l’AFD :
Cofinancement bancaire (financement direct)
Par Proparco :
Participation, prêt participatif, etc. (Capital-
investissement)
Par la SOFIDEP :
Mécanismes de développement
Par la SOGEFOM :
Crédit bancaire garanti (garantie donnée)



� Répondre par une mesure publique aux difficultés rencontrées par le secteur 
privé :

• Apporter une solution complémentaire à celle des banques privées,

• Répondre de manière indirecte aux problèmes de trésorerie rencontrés par les 
entreprises.

� Renforcer la structure financière des TPE et PME indépendantes en 
garantissant partiellement :

• L’octroi de nouveaux concours bancaires ou par consolidation à MLT des concours 
bancaires CT existants,

• Des crédits de plus longue durée : de 2 à 7 ans, voire 15 ans en cas de cession bail 
immobilière.

� NB: Les concours « RT-CCE » doivent s’accompagner d’un maintien ou d’une 
augmentation des concours bancaires globaux dont bénéficie l’entreprise. 

Objet du dispositif RT-CCE :



� Sont éligibles la quasi-totalité des TPE et PME :

• Avec un effectif (de l’entreprise ou du groupe) inférieur à 250 personnes,

• Avec un Chiffre d’Affaires inférieur à 6 Mds FCFP,

• Avec un total de bilan inférieur à 5,1 Mds FCFP.

� Une garantie pour les entreprises, jugées fondamentalement saines par les 
banques, qui rencontrent des difficultés de trésorerie conjoncturelle :

Ex : Croissance d’activité, Accroissement du BFR, tout autre évènement accidentel conjoncturel, …

� Bien que par définition non éligibles, les entreprises (i) en procédure amiable 

(mandat ou conciliation), (ii) à la cotation IEOM dégradée (6, 8 ou 9), ou (iii) aux fonds 
propres négatifs peuvent bénéficier du dispositif si les perspectives de redressement 

sont unanimement reconnues, et non conjoncturelles.

Bénéficiaire du dispositif :



� Concours éligibles :

• Tout nouveau crédit compris entre 2 et 7 ans permettant de financer le BFR, de 

consolider à moyen terme des crédits court termes (ligne de découverts, facilités de 

caisse, ligne d’escompte, de dailly, …) 
• Tout prêt personnel aux dirigeants pour réaliser des apports en fonds propres,

• Tout opération de cession-bail immobilière, pour des durées jusqu’à 15 ans.

�Ne sont pas éligibles les crédits in fine et les concours destinés à rembourser par 
anticipation des crédits MLT.

� Plafonds d’engagement, franchise :
• Les crédits pourront être garantis à hauteur de 179 M FCFP, avec une quotité du 

crédit plafonnée à 70% du crédit.

• La franchise de mise en jeu de la garantie sera portée à 9 mois, à l’exception des 
entreprises de moins de 3 ans d’existence

Concours éligibles et plafond de garantie 



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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http://polynésie.afd.fr



2011 : 107 dossiers 2012 : 115 dossiers

crédits couverts en 2012: 1 448 M XPF

La SOGEFOM en chiffres

Accords

62 dossiers

433,9 M XPF

Accords

86 dossiers

700,5 M XPF

8,1 M XPF7 M XPF

Montant moyen de 
dossier

+ 61 %

+39 %



Où intervient la SOGEFOM?

8

PMI
18%

Commerce
24%

Transp/comm
15%

Agr/elev/pêche
9%

BTP
7%

Tour/hotel
12%

Services
15%

ISV
15%

IDV
74%

Tuamotu/gambiers
5%

Marquises
3%

Australes
3%

Ex: Portefeuille des garanties valides par secteur d’activité et par zone géographique en 2012



2011
1 926,7 M XPF
484 dossiers

2012
2 068,5 M XPF
471 dossiers 

+0,9% en montant
+6 % en nombre

BP : 681 XPF
83 dossiers

BP : 687 M XPF
88 dossiers

LES GARANTIES VALIDES

+7 % en montant
- 2,7 % en nombre



LES GARANTIES COMPROMISES

328,293195,872
Total 
SOGEFOM

MontantNbre

2012

MontantNbreMontantNbre

%2011

(En M F CFP)

EVOLUTION TAUX DE COMPROMIS :
2012 : 15,9%

2011 : 10,2%

68%29%


